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(54) Dispositif de verrouillage pour porte palière d’ascenseur

(57) La présente invention concerne une installation
d'ascenseur comportant une cabine (200) pouvant cir-
culer dans une gaine (100) pour desservir les différents
étages d'un bâtiment, l'installation étant pourvue d'une
porte palière (250) positionnée sur le palier de chaque
étage à desservir, ladite installation comportant un dis-
positif de verrouillage/déverrouillage (400) de la porte
palière (250).

L'installation d'ascenseur est remarquable en ce
que le dispositif de verrouillage/déverrouillage (400)
comporte au moins un moyen de manoeuvre (430) à
commande électrique associé respectivement à un mé-
canisme de blocage (410) de la porte palière (250), ainsi
qu'un moyen de commande (450) du moyen de ma-
noeuvre (430), le moyen de commande (450) étant
constitué d'un inducteur (470) embarqué sur la cabine
(200) et d'un induit (460) raccordé électriquement au
moyen de manoeuvre (430), l'induit (460) étant position-
né dans une position où il fait face à l'inducteur (470)
lorsque la cabine (200) stationne à un étage de manière
à ce que l'inducteur (470) puisse induire par couplage
magnétique un courant électrique dans l'induit (460) et
ainsi alimenter électriquement le moyen de manoeuvre
(430).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de verrouillage/déverrouillage de porte palière d'une
installation d'ascenseur.
[0002] Dans une installation typique d'ascenseur, une
porte palière est installée à chaque étage d'un bâtiment
desservi par la cabine d'ascenseur de l'installation.
[0003] Un dispositif de verrouillage/déverrouillage est
installé partiellement au niveau de l'encadrement de la
porte palière pour permettre, d'une part, le verrouillage
de ladite porte palière dans une position où elle obture
la gaine d'ascenseur dans laquelle se déplace ladite ca-
bine lorsque celle-ci n'est pas stationnée au niveau de
l'étage et, d'autre part, son déverrouillage lorsque la ca-
bine stationne à l'étage afin qu'elle puisse être ouverte
pour permettre l'évacuation ou l'accès à la cabine de-
puis l'étage.
[0004] La cabine comporte, elle aussi, au moins une
porte dite porte de cabine qui ne peut être ouverte que
lorsque la cabine stationne à un étage. Cette porte de
cabine dispose d'un dispositif de couplage et d'entraî-
nement. Celui-ci a pour vocation de permettre à ladite
porte de cabine, lors de son mouvement d'ouverture ou
de fermeture d'entraîner avec elle la porte palière.
[0005] La porte de cabine est en effet à ce moment
positionnée en vis-à-vis de la porte palière.
[0006] Le dispositif de verrouillage/déverrouillage est
constitué le plus souvent d'un patin fixé contre la paroi
externe de la porte de cabine et qui peut, lorsque la ca-
bine s'apprête à stationner à un étage, s'ouvrir et ma-
noeuvrer un pêne monté à basculement sur la porte pa-
lière de l'étage afin que ledit pêne puisse se dégager
d'une gâche prévue pour déverrouiller la porte palière.
[0007] Le dispositif de couplage et d'entraînement
quant à lui comprend une paire de galets montée sur la
porte palière entre lesquels le patin s'insère consécuti-
vement à la manoeuvre du pêne pour coupler entre elles
la porte de cabine et la porte palière, c'est à dire lorsque
la cabine s'apprête à stationner à l'étage de desserte.
[0008] Le patin est ensuite entraîné latéralement par
un dispositif d'entraînement pour ouvrir simultanément
la porte de cabine et la porte palière.
[0009] La cinématique du patin est relativement com-
plexe puisqu'il intervient, d'une part, dans le dispositif
de verrouillage/déverrouillage pour manoeuvrer le pêne
de la porte palière, et d'autre part, dans le dispositif de
couplage et d'entraînement pour entraîner la porte de
cabine et la porte palière.
[0010] Le premier but de l'invention est de proposer
un dispositif de verrouillage/déverrouillage de porte pa-
lière d'une installation d'ascenseur qui ne met pas en
oeuvre un patin de l'art antérieur.
[0011] Le second but de l'invention est proposer un
dispositif de couplage et d'entraînement des portes ca-
bine et palière d'une installation d'ascenseur qui ne met
pas en oeuvre un patin de l'art antérieur.
[0012] A cet effet, l'installation d'ascenseur de l'inven-

tion comportant une cabine pouvant circuler dans une
gaine pour desservir les différents étages d'un bâtiment,
l'installation étant pourvue d'une porte palière position-
née sur le palier de chaque étage à desservir, ladite ins-
tallation comportant également un dispositif de ver-
rouillage/déverrouillage de la porte palière est remar-
quable en ce que le dispositif de verrouillage/déver-
rouillage comporte au moins un moyen de manoeuvre
à commande électrique associé respectivement à un
mécanisme de blocage de la porte palière, ainsi qu'un
moyen de commande du moyen de manoeuvre, le
moyen de commande étant constitué d'un inducteur em-
barqué sur la cabine et d'un induit raccordé électrique-
ment au moyen de manoeuvre, l'induit étant positionné
dans une position où il fait face à l'inducteur lorsque la
cabine stationne à un étage de manière à ce que l'in-
ducteur puisse induire par couplage magnétique un
courant électrique dans l'induit et ainsi alimenter élec-
triquement le moyen de manoeuvre.
[0013] Ainsi le dispositif de verrouillage/déverrouilla-
ge de porte palière de l'installation d'ascenseur ne met
pas en oeuvre un patin de l'art antérieur.
[0014] Selon une autre caractéristique de l'invention,
l'inducteur est raccordé électriquement à une unité de
commande qui l'alimente en courant lorsque la cabine
stationne à un étage.
[0015] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le moyen de manoeuvre à commande électrique est un
électroaimant.
[0016] Selon une autre caractéristique de l'invention,
que le moyen de manoeuvre à commande électrique est
un moteur pas-à pas.
[0017] Selon une autre caractéristique de l'invention,
l'induit et l'inducteur sont constitués respectivement
d'une bobine électrique.
[0018] Selon une autre caractéristique de l'invention,
l'induit et l'inducteur ont des longueurs différentes pour
permettre le déverrouillage anticipé ou retardé de la por-
te palière par rapport à la position de stationnement de
la cabine à un étage.
[0019] Selon une autre caractéristique de l'invention,
l'installation comportant un encadrement, est remar-
quable en ce que le moyen de manoeuvre agit à l'en-
contre d'un pêne articulé sur un vantail de la porte pa-
lière pour le désengager d'une gâche fixée à l'encadre-
ment ou sur un autre vantail.
[0020] La cabine d'une installation d'ascenseur est
également couverte par l'invention.
[0021] Selon une caractéristique, la cabine compor-
tant une porte de cabine couplée mécaniquement avec
la porte palière par un dispositif de couplage et d'entraî-
nement lorsque la cabine stationne à un étage pour per-
mettre leurs déplacements mutuels entre une position
d'ouverture et une position de fermeture, est remarqua-
ble en ce que le dispositif de couplage et d'entraînement
est constitué d'au moins une coulisse fixée contre la pa-
roi externe de la porte de cabine, ladite coulisse com-
portant une gorge venant chevaucher dans cette posi-
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tion de la cabine un profilé fixé contre la paroi interne
de la porte palière.
[0022] Le dispositif de couplage et d'entraînement de
la porte de cabine et de la porte palière de l'installation
d'ascenseur ne met pas en oeuvre un patin de l'art an-
térieur.
[0023] Selon une autre caractéristique de l'invention,
l'induit est monté dans le profilé et l'inducteur est monté
dans la coulisse.
[0024] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la cabine pouvant circuler dans une gaine pour desser-
vir les différents étages d'un bâtiment, l'installation étant
pourvue d'une porte palière positionnée sur le palier de
chaque étage à desservir, ladite installation comportant
un dispositif de verrouillage/déverrouillage de la porte
palière, est remarquable en ce que le dispositif de ver-
rouillage/déverrouillage comporte un inducteur embar-
qué sur la cabine destiné à coopérer avec un induit qui
est positionné dans une position où il fait face à l'induc-
teur lorsque la cabine stationne à un étage de manière
à ce que l'inducteur puisse induire par couplage magné-
tique un courant électrique dans l'induit.
[0025] Selon une caractéristique de l'invention, l'in-
ducteur est constitué d'une bobine électrique.
[0026] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels:

la Fig. 1 représente une vue principale d'une instal-
lation d'ascenseur dont la porte palière n'est pas ap-
parente selon l'invention,
la Fig. 2 représente une vue d'une installation d'as-
censeur dont la porte palière est apparente selon
l'invention,
la Fig. 3 représente une vue en coupe transversale
d'une installation d'ascenseur au niveau de la cabi-
ne selon l'invention,
la Fig. 4 représente une vue du raccordement élec-
trique d'un inducteur et d'un induit d'une installation
d'ascenseur selon l'invention,
la Fig. 5 représente une vue d'une installation d'as-
censeur dans laquelle la cabine s'apprête à station-
ner à un étage selon l'invention, et
la Fig. 6 représente une vue d'une installation d'as-
censeur dans laquelle la cabine stationne à un éta-
ge et dont la porte de cabine et la porte palière sont
dans leurs positions d'ouverture selon l'invention.

[0027] A la Fig. 1, une installation d'ascenseur est
partiellement représentée. Cette installation comprend
une gaine 100 dans laquelle peut circuler une cabine
200.
[0028] A cette Fig, la cabine 200 est stationnée au ni-
veau d'un palier d'un étage A d'un bâtiment pour le des-
servir.
[0029] La cabine 200 comprend à cet effet une ouver-

ture 220 disposée sur la face frontale de ladite cabine
200 pour permettre un accès vers celle-ci depuis le pa-
lier ou son évacuation.
[0030] Une porte de cabine 230 est installée en vis-
à-vis de l'ouverture 220 dans un plan parallèle à celle-
ci. La porte de cabine 230 peut être déplacée suivant
un plan, entre une position de fermeture où elle ferme
l'ouverture 220 de la cabine 200 telle que cela apparaît
à la Fig. 1, et une position d'ouverture où elle dégage
ladite ouverture 220 telle que cela apparaît à la Fig. 6.
[0031] La porte de cabine 230 ne peut normalement
être ouverte que lorsque la cabine 200 stationne à un
étage.
[0032] A la Fig. 1, la porte de cabine 230 est consti-
tuée de deux vantaux 230a et 230b disposés parallèle-
ment l'un à l'autre.
[0033] Un dispositif de renvoi 232 est monté sur la ca-
bine 200 pour permettre l'ouverture ou la fermeture si-
multanée des vantaux 230a ou 230b dits ventaux cen-
traux. Le dispositif de renvoi 232 est constitué à la Fig.
1 d'un jeu de deux poulies 232a, 232b autour desquels
un câble sans fin peut circuler. L'un des vantaux 230a
ou 230b est fixé sur le brin inférieur du câble alors que
l'autre vantail 230b ou 230a est fixé sur le brin supérieur
dudit câble. Ainsi le déplacement d'un vantail 230a ou
230b entraîne le déplacement en translation de l'autre
vantail 230b ou 230a de manière à ce que la porte de
cabine 230 puisse ouvrir ou fermer l'ouverture 220 de
la cabine 200.
[0034] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, les vantaux 230a et 230b se déplacent dans une
même direction à des vitesses différentes et sont dits
vantaux télescopiques.
[0035] A chaque étage à desservir, et dans notre
exemple à l'étage A, la gaine 100 est pourvue d'une
ouverture rectangulaire 110 débouchant au niveau du
palier de chaque étage pour permettre l'accès à la ca-
bine 200 lorsqu'elle y stationne.
[0036] A la Fig. 2, l'ouverture rectangulaire 110 est
bordée par un encadrement 240 en forme d'arche re-
présenté en traits fins aux Figs. 2, 5 et 6. L'encadrement
240 comporte une porte palière 250 qui est suspendue
par l'intermédiaire de galets 252 à un rail 254 fixé à l'en-
cadrement 240.
[0037] La porte palière 250 est mobile entre une po-
sition de fermeture où elle ferme l'accès à la gaine 100,
c'est-à-dire, l'ouverture rectangulaire 110 lorsque la ca-
bine 200 n'est pas stationnée au niveau du palier d'un
étage et une position d'ouverture où elle dégage l'ouver-
ture rectangulaire 110 lorsque la cabine 200 est station-
née au niveau du palier dudit étage.
[0038] La porte palière 250 est positionnée dans un
plan parallèle à la porte de cabine 230. Celle-ci se trouve
positionnée en vis-à-vis de la porte palière 250 lorsque
la cabine 200 est stationnée au palier de l'étage A.
[0039] La porte palière 250 est à la Fig. 2 formée éga-
lement de deux vantaux 250a et 250b
[0040] A l'instar des vantaux 2130a et 230b, les van-
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taux 250a et 250b peuvent être déplacées simultané-
ment par un dispositif de renvoi non représenté.
[0041] A la Fig. 3, l'installation d'ascenseur comporte
également un dispositif de couplage et d'entraînement
300 destiné à permettre le couplage mécanique de la
porte de cabine 230 avec la porte palière 250 et leurs
entraînements mutuels lorsque la cabine 200 stationne
à un étage pour le desservir.
[0042] Le dispositif de couplage et d'entraînement
300 est constitué d'une coulisse 310 fixée contre la paroi
externe 234 de la porte de cabine 230. Cette coulisse
310 comporte une gorge 312 qui vient chevaucher un
profilé 320 fixé contre la paroi interne 256 de la porte
palière 250, lorsque la cabine 200 stationne au palier
d'un étage.
[0043] Les axes principaux de la coulisse 310 et du
profilé 320 sont disposés parallèlement à l'axe de circu-
lation de la cabine 200 dans sa gaine 100.
[0044] La coulisse 310 peut être entraînée latérale-
ment par un dispositif d'entraînement 316 représenté
schématiquement à la Fig. 3 et qui est destiné à permet-
tre l'ouverture ou la fermeture simultanée des portes ca-
bine 230 et palière 250 lorsque la cabine 200 stationne
au palier d'un étage.
[0045] La coulisse 310 et le profilé 320 sont égale-
ment fixés sur leurs portes respectives de telle manière
que lorsque le profilé 320 se trouve encadré par la cou-
lisse 310, la porte palière 250 et la porte de cabine 230
se font face.
[0046] A la Fig. 2, l'installation d'ascenseur comporte
en outre un dispositif de verrouillage/déverrouillage 400
destiné à permettre, d'une part, le verrouillage de la por-
te palière 250 dans sa position de fermeture lorsque la
cabine 200 n'est pas stationnée à l'étage et, d'autre part,
son déverrouillage lorsque la cabine 200 s'apprête à
stationner à un étage.
[0047] Le dispositif de verrouillage/déverrouillage
400 comporte au moins un mécanisme de blocage 410
de la porte palière 250, ainsi qu'un moyen de commande
450 du mécanisme de blocage 410. A la Fig. 2, un mé-
canisme de blocage 410 est mis en oeuvre par vantail
250a ou 250b.
[0048] Dans un mode particulier de réalisation qui
n'est pas représenté, un seul mécanisme de blocage
410 est utilisé pour bloquer les vantaux qu'ils soient de
type centraux ou télescopiques.
[0049] A la Fig. 3, le mécanisme de blocage 410 est
constitué d'un pêne 412 articulé autour d'un axe 414 lo-
gé dans la paroi interne 256 d'un vantail 250a de la porte
palière 250. Le pêne 412 est pourvu d'un crochet 416
qui, dans une première position naturelle du pêne 412
dite position de verrouillage, est destiné à venir s'enga-
ger dans une gâche 420 fixée à l'encadrement 240 ou
sur l'autre vantail 250b.
[0050] Dans cette position de verrouillage du pêne
412, visible également à la Fig. 5, la porte palière 250
peut venir se verrouiller en position de fermeture, lors-
qu'elle est manoeuvrée par la porte de cabine 230, pour

fermer l'ouverture rectangulaire 110 de la gaine 100.
[0051] A la Fig. 3, un moyen de manoeuvre 430 à
commande électrique est monté contre la paroi interne
256 de la porte palière 250 de manière à pouvoir agir
sur le pêne 412. Dans un mode de réalisation préféré,
ce moyen de manoeuvre 430 est à la Fig. 3, un électro-
aimant. Il peut également être constitué d'un moteur pas
à pas. Ce moyen de manoeuvre 430 est destiné lorsqu'il
est mis sous tension électrique à agir à l'encontre du
pêne 412 pour le positionner dans une seconde position
dite de déverrouillage, visible à la Fig. 2, où le crochet
416 est désengagé de la gâche 420. La porte palière
250 est, dans cette position de déverrouillage du pêne
412, déverrouillée par rapport à l'encadrement 240.
[0052] La porte palière 250 peut alors être entraînée
simultanément à la porte de cabine 230 par le dispositif
de verrouillage/déverrouillage 400 pour les ouvrir ou les
fermer.
[0053] A la Fig. 3, le moyen de commande 450 du mé-
canisme de blocage 410 comprend un induit 460 et un
inducteur 470.
[0054] A la Fig. 4, l'induit 460 est constitué d'une bo-
bine électrique formée d'une suite de spires superpo-
sées ou disposées de manière judicieuse pour favoriser
le couplage magnétique.
[0055] L'induit 460 est directement raccordée d'un
point de vue électrique aux moyens de manoeuvre 430
dont un seul est représenté à cette Fig.
[0056] L'inducteur 470 est également constitué d'une
bobine électrique formée d'une suite de spires superpo-
sées. L'inducteur 470 est raccordée électriquement à
une unité de commande 490.
[0057] Il est à cet effet alimenté de préférence en cou-
rant alternatif par l'unité de commande 490 au moins
pendant le temps d'arrêt de la cabine 200 à un étage.
[0058] L'inducteur 470 est embarqué sur la cabine
200 alors que l'induit 460 ne l'est pas.
[0059] L'induit 460 et l'inducteur 470 ont leurs axes
principaux qui sont disposés parallèlement à l'axe de
circulation de la cabine 200 dans sa gaine 100.
[0060] A la Fig. 2, l'induit 460 et l'inducteur 470 sont
également montés de telle sorte qu'ils se font face mu-
tuellement lorsque la cabine 200 stationne à un étage.
[0061] De cette manière, en se référant à la Fig. 3,
l'inducteur 470 induit par couplage magnétique un cou-
rant électrique dans l'induit 460 dès que l'inducteur 470
commence à se positionner en vis-à-vis de l'induit 460.
Ce courant électrique est utilisé pour alimenter le moyen
de manoeuvre 430 qui peut alors positionner le pêne
412 dans sa position de déverrouillage.
[0062] Le dispositif de verrouillage/déverrouillage
400 ne peut être rendu actif qu'entre une position où la
cabine 200 s'apprête à stationner à un étage et une po-
sition où elle se met en mouvement vers un autre étage.
[0063] La porte palière ne peut par conséquent être
déverrouillée que lorsque la cabine 200 stationne à un
étage.
[0064] De ce fait, les portes cabine 230 et palière 250
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de l'installation d'ascenseur ne risquent plus de se dé-
verrouiller dans le cas d'une défaillance électrique de
l'unité de commande 490 ou d'une défaillance mécani-
que du moyen de commande 450 lorsque la cabine 200
n'est pas stationnée au niveau de l'étage. L'installation
d'ascenseur est rendue plus sure qu'une installation
conventionnelle.
[0065] Par ailleurs, l'induit 460 et l'inducteur 470 ont
des longueurs différentes. A la Fig. 4, l'induit 460 est
plus long que l'inducteur 470 si bien que lorsque l'induit
460 est alimenté par l'unité de commande 490, l'induc-
teur 470 alimente le moyen de manoeuvre 430, alors
que la cabine 200 n'est pas encore stationnée à un éta-
ge.
[0066] Le dispositif de verrouillage/déverrouillage
400 permet ainsi de déverrouiller la porte palière 250
dès que la cabine 200 s'apprête à stationner à un étage
afin de déverrouiller de manière anticipée la porte pa-
lière 250.
[0067] Le dispositif de verrouillage/déverrouillage
400 permet également de maintenir la porte palière 250
déverrouillée lorsque la cabine 200 est positionnée juste
au-dessus du niveau de desserte d'un étage pour per-
mettre, par exemple, une évacuation sans danger des
personnes en cas de pannes dans cette position de la-
dite cabine 200.
[0068] Dans un mode préféré de réalisation représen-
té à la Fig. 3, l'induit 460 est monté dans la coulisse 310
et l'inducteur 470 est monté dans le profilé 320.
[0069] A la Fig. 5, la cabine 200 se déplace dans la
gaine 100 pour atteindre le palier d'un étage A. L'induc-
teur 470 n'est pas encore positionné face de l'induit 460.
La porte palière 250 demeure verrouillée dans sa posi-
tion de fermeture.
[0070] Alors que la cabine 200 poursuit son déplace-
ment pour atteindre le palier de l'étage A, l'inducteur 470
commence à se positionner en vis-à-vis de l'induit 460.
[0071] L'inducteur 470 est à partir de cette position,
alimenté électriquement par l'unité de commande 490
jusqu'au point où l'inducteur 470 de la cabine 200 sort
de la zone d'influence de l'induit 460. L'alimentation
électrique de l'inducteur 470 est également du type se-
couru pour permettre une ouverture manuelle des por-
tes de cabine 230 et des portes palières 250 en cas de
panne du dispositif d'entraînement 316 dans toute la zo-
ne où une évacuation des personnes est possible sans
danger.
[0072] L'induit 460 met ainsi sous tension le moyen
de manoeuvre 430 qui agit alors à l'encontre du pêne
412 qui se désengage ainsi de la gâche 420. La porte
palière 250 est, de ce fait, déverrouillée de l'encadre-
ment 240 comme cela apparaît à la Fig. 2.
[0073] La cabine 200 s'arrête ensuite pour stationner
au niveau du palier de l'étage A. La coulisse 310 che-
vauche alors à la Fig. 3 le profilé 320 du dispositif de
couplage et d'entraînement 300.
[0074] A la Fig. 6, l'unité de commande 490 comman-
de ensuite la mise en oeuvre du dispositif d'entraîne-

ment 316 de la coulisse 310 qui manoeuvre la porte de
cabine 230 vers sa position d'ouverture.
[0075] Concomitamment, la porte palière 250 est
également entraînée par la porte de cabine 230 par l'in-
termédiaire du dispositif de couplage et d'entraînement
300 vers sa position d'ouverture.
[0076] Puis, quand la desserte de l'étage A est termi-
née, dispositif d'entraînement 316 de la coulisse 310 est
mis en oeuvre en sens inverse par l'unité de commande
490, si bien que la porte de cabine 230 et la porte palière
250 se déplacent vers leurs positions de fermeture res-
pective.
[0077] A l'issue de cette étape, et lorsque la cabine
200 est déplacée vers un autre étage, l'inducteur 470
se déplace également et l'induit 460 échappe au cou-
plage magnétique de l'inducteur 470, et n'est donc plus
alimenté électriquement comme cela apparaît à la Fig.
5. Le moyen de manoeuvre 430 n'est plus alimenté par
l'induit 460, ce qui provoque le retour du pêne 412 dans
sa position de verrouillage. La porte palière 250 est par
conséquent verrouillée dans sa position de fermeture.
[0078] La porte cabine de l'installation d'ascenseur de
l'invention ne peut être déverrouillée que lorsque la ca-
bine stationne à un étage.
[0079] L'installation d'ascenseur est ainsi rendue plus
sur qu'une installation conventionnelle dont le fonction-
nement mécanique du dispositif de verrouillage/déver-
rouillage de porte palière nécessite une maintenance
onéreuse.
[0080] Le câblage électrique de cette installation d'as-
censeur est simplifié par rapport à une installation tra-
ditionnelle.

Revendications

1. Installation d'ascenseur comportant une cabine
(200) pouvant circuler dans une gaine (100) pour
desservir les différents étages d'un bâtiment, l'ins-
tallation étant pourvue d'une porte palière (250) po-
sitionnée sur le palier de chaque étage à desservir,
ladite installation comportant un dispositif de ver-
rouillage/déverrouillage (400) de la porte palière
(250), caractérisée en ce que le dispositif de ver-
rouillage/déverrouillage (400) comporte au moins
un moyen de manoeuvre (430) à commande élec-
trique associé respectivement à un mécanisme de
blocage (410) de la porte palière (250), ainsi qu'un
moyen de commande (450) du moyen de manoeu-
vre (430), le moyen de commande (450) étant cons-
titué d'un inducteur (470) embarqué sur la cabine
(200) et d'un induit (460) raccordé électriquement
au moyen de manoeuvre (430), l'induit (460) étant
positionné dans une position où il fait face à l'induc-
teur (470) lorsque la cabine (200) stationne à un
étage de manière à ce que l'inducteur (470) puisse
induire par couplage magnétique un courant élec-
trique dans l'induit (460) et ainsi alimenter électri-
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quement le moyen de manoeuvre (430).

2. Installation d'ascenseur selon la revendication 1,
caractérisée en ce que l'inducteur (470) est rac-
cordé électriquement à une unité de commande
(490) qui l'alimente en courant lorsque la cabine
(200) stationne à un étage.

3. Installation d'ascenseur selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que le moyen de manoeuvre
(430) à commande électrique est un électroaimant.

4. Installation d'ascenseur selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que le moyen de manoeuvre
(430) à commande électrique est un moteur pas-à
pas.

5. Installation d'ascenseur selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l'induit
(460) et l'inducteur (470) sont constitués respecti-
vement d'une bobine électrique.

6. Installation d'ascenseur selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l'induit (460) et l'inducteur
(470) ont des longueurs différentes pour permettre
le déverrouillage anticipé ou retardé de la porte pa-
lière (250) par rapport à la position de stationne-
ment de la cabine (200) à un étage.

7. Installation d'ascenseur selon l'une des revendica-
tions précédentes, ladite installation comportant un
encadrement (240), caractérisée en ce que le
moyen de manoeuvre (430) agit à l'encontre d'un
pêne (412) articulé sur un vantail (250a, 250b) de
la porte palière (150) pour le désengager d'une gâ-
che (420) fixée à l'encadrement (240) ou sur un
autre vantail (250b, 250a).

8. Installation d'ascenseur selon l'une des revendica-
tions précédentes, la cabine (200) comportant une
porte de cabine (230) couplée mécaniquement
avec la porte palière (250) par un dispositif de cou-
plage et d'entraînement (300) lorsque la cabine
(200) stationne à un étage pour permettre leurs dé-
placements mutuels entre une position d'ouverture
et une position de fermeture, caractérisée en ce
que le dispositif de couplage et d'entraînement
(300) est constitué d'au moins une coulisse (310)
fixée contre la paroi externe (234) de la porte de
cabine (230), ladite coulisse (310) comportant une
gorge (312) venant chevaucher dans cette position
de la cabine (200) un profilé (320) fixé contre la pa-
roi interne (256) de la porte palière (250).

9. Installation d'ascenseur selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que l'induit (460) est
monté dans le profilé (320) et l'inducteur (470) est
monté dans la coulisse (310).

10. Cabine (200) d'une installation d'ascenseur, ladite
cabine (200) pouvant circuler dans une gaine (100)
pour desservir les différents étages d'un bâtiment,
l'installation étant pourvue d'une porte palière (250)
positionnée sur le palier de chaque étage à desser-
vir, ladite installation comportant un dispositif de
verrouillage/déverrouillage (400) de la porte palière
(250), caractérisé en ce que le dispositif de ver-
rouillage/déverrouillage (400) comporte un induc-
teur (470) embarqué sur la cabine (200) destiné à
coopérer avec un induit (460) qui est positionné
dans une position où il fait face à l'inducteur (470)
lorsque la cabine (200) stationne à un étage de ma-
nière à ce que l'inducteur (470) puisse induire par
couplage magnétique un courant électrique dans
l'induit (460).

11. Cabine (200) selon la revendication 10, caractéri-
sé en ce que l'inducteur (470) est constitué d'une
bobine électrique.
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